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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU DOUBS 

CANTON : BAVANS           

COMMUNE : BAVANS (25550)  

N° INSEE : 25048   

   

DÉLIBÉRATION n° 2024-04-11-22  
                               
Nos réf. :  SR/HT/DB/HG 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

DATE DE CONVOCATION : 

29/03/2024. 

L’an deux mil vingt-quatre le onze avril à dix-neuf heures, 

NOMBRE DE CONSEILLERS : 
 

En exercice : 27 

Présents : 19 

Votants : 27 

Ayant donné procuration : 8 

Absent excusé : 0 

Absent : 0 

Exclu : 0 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni en Mairie en 

séance publique sous la présidence de Madame Sophie RADREAU, 

Maire 
 

Étaient présents : RADREAU Sophie, LOUYS Jean-Pierre, BUSSON Christine,     

MARTINO Jean-Luc, HERGAS Jasmine, LORDIER Patrick, GATSCHINE Jean, 

VEDRINE Sandrine, ARNAUTOVIC Meho, URAS Michaël, ROY Brigitte,     

POIVEY Jean-Pierre, ISSLER Agnès, LABOUREY Cloé, MANIAS Marcel, 

MORENO Christine,  DURY Bernard, FRANÇOIS Claudine, MEILLET Bruno. 

 

Étaient représentés : EMONIN Ghislaine, CONTET Jean-Pierre, MANGE Mylène, 

REBOUH Mehdi, WETZEL Brigitte, TRAVERSIER Agnès, ATAR Nathalie, 

PLANÇON Aurélie 

 

OBJET : 
 

Instauration de la Prime de 

Pouvoir d’Achat 

Exceptionnelle  

Excusés : EMONIN Ghislaine a donné procuration à LOUYS Jean-Pierre, 

CONTET Jean-Pierre a donné procuration à HERGAS Jasmine, 

MANGE Mylène a donné procuration à ARNAUTOVIC Meho, 

REBOUH Mehdi a donné procuration à GATSCHINE Jean  

WETZEL Brigitte a donné procuration à LORDIER Patrick, 

TRAVERSIER Agnès a donné procuration à MEILLET, 

ATAR Nathalie a donné procuration à FRANÇOIS Claudine, 

PLANÇON Aurélie a donné procuration à DURY Bernard, 

 

Absent :  

RÉSULTAT DU VOTE : 
 

- Pour : 27 

- Contre : 0 

- Abstention : 0 

 

 
Jasmine HERGAS est nommée secrétaire de séance. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

Vu le Code général de la fonction publique, 

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 

exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale, 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 07/11/2023, 
 

La Maire expose que les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 

peuvent instituer une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire. 
  

Pour être éligibles à la prime, les agents doivent : 

- avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d'effet antérieure au 1er janvier 2023 ; 

- être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ; 

- avoir perçu une rémunération brute ne dépassant pas 39.000 euros sur la période du 1er juillet 2022        

au 30 juin 2023 (soit 3.250 euros en moyenne par mois), sachant que la Garantie Individuelle de Pouvoir 

d'Achat (GIPA) et la rémunération issue des heures supplémentaires défiscalisées ne sont pas à prendre en 

compte.  
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La prime prévue est versée par : 

- l’employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023 ; 

- chaque employeur public, lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent l'agent                 

au 30 juin 2023. 

 

L'organe délibérant de la collectivité détermine le montant de la prime, sans toutefois pouvoir dépasser des 

plafonds, fixés en fonction d'un barème identique à celui qui s'applique à l'État et aux employeurs 

hospitaliers. Les montants pouvant être alloués varient ainsi de 800 euros (pour les agents dont la 

rémunération est d'au plus 23.700 euros sur la période de référence) et 300 euros (pour les agents dont la 

rémunération est comprise entre 33.601 euros et 39.000 euros).  

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la période 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 

Cette prime est cumulable avec toutes primes et indemnités perçues par l’agent. 

 

Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période du 1er juillet 2022           

au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois rémunérés sur cette 

même période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération brute. 

Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent au cours de la 

période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par la 

collectivité, l'établissement qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023, corrigée pour correspondre à 

une année pleine. 

Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément l'agent au 30 juin 2023, la 

rémunération prise en compte est celle versée par chaque collectivité, établissement, corrigée pour 

correspondre à une année pleine. 

 

La prime peut être versée en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024. 

 

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée aux agents qui remplissent les conditions 

règlementaires selon le barème suivant : 

 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant         

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 
Montant de la prime de pouvoir d'achat 

 

Inférieure ou égale à 23 700 € 400 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 350 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 320 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 290 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 280 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 270 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 260 € 
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- L’attribution de la prime à chaque agent fait l’objet d’un arrêté individuel. 

- Les crédits correspondants sont prévus et inscrits au budget. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, par 27 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 

ABSTENTION, l’instauration d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle selon les modalités 

décrites ci-dessus. 

 

Fait et délibéré à Bavans, le 11/04/2024.     

     

La Maire,       Le Secrétaire de séance, 

Sophie RADREAU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour extrait conforme       
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Besançon dans un délai deux mois à compter des formalités de publication et de transmission en préfecture.  

Délibération certifiée exécutoire
Publiée sur papier le : 30 avril 2024
Publiée sur site internet le : 30 avril 2024


